
@© RÉPUBLIQUE FRANÇAISE N° de publication :

INSTITUT NATIONAL 
DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE

(à n’utiliser que pour les 
commandes de reproduction)

.21) N° d’enregistrement national :

3 074 636

17 61957
COURBEVOIE

.51) Int Cl8 : A 01 C 23/00 (2018.01), G 01 N 21/359, G 01 N 33/ 
50

12. BREVET D'INVENTION B1

® TONNE EQUIPEE D’UN DISPOSITIF DE DETERMINATION DE LA CONCENTRATION D’UN 
COMPOSE CHIMIQUE D’UN EFFLUENT D’ELEVAGE CONTENU DANS LA TONNE ET PRO­
CEDE CORRESPONDANT.

FR
 3 0

74
 63

6 -
 B1

Illllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll



1

5

10

15

20

25

30

TONNE EQUIPEE D'UN DISPOSITIF DE DETERMINATION DE LA 

CONCENTRATION D'UN COMPOSE CHIMIQUE D'UN EFFLUENT D'ELEVAGE 

CONTENU DANS LA TONNE ET PROCÉDÉ CORRESPONDANT

1. Domaine de l'invention

L'invention se rapporte au domaine du matériel agricole.

Plus précisément, l'invention concerne une tonne, telle qu'une tonne à 

lisier, et un procédé de détermination de la concentration d'au moins un élément 

chimique présent dans un effluent contenu dans la cuve d’une tonne 

correspondant.

L'invention trouve notamment une application lors de l'épandage des 

effluents d'élevage transportés dans une tonne.

2. État de la technique

L'élevage intensif en bâtiment est une source importante de production 

de lisier. Pour valoriser ce sous-produit riche notamment en azote, on a pensé à 

l'épandre comme engrais organique naturel pour l'amendement et la fertilisation 

des sols, ce qui permet de réduire le recours aux engrais artificiels 

commercialisés par l'industrie chimique.

Un temps minimal est cependant nécessaire pour que l'azote que l'on 

trouve majoritairement sous forme organique dans du lisier se transforme en 

azote minéral directement et rapidement assimilable par les plantes.

L'analyse des sols, des cours d'eau et des nappes phréatiques a montré 

qu'un épandage d'une quantité excessive et incontrôlée de lisier était une source 

de pollution importante de l'environnement. Notamment, l'azote provenant du 

lisier qui n'est pas absorbé par les plantes se transforme en nitrates qui se 

retrouvent dans les nappes phréatiques, par ruissellement, dès qu'il pleut.

Afin de mieux répartir le lisier sous les sols, on a proposé de mettre en 

oeuvre des épandeurs à lisier à rampe basse, ou des épandeurs à rampe à 

pendillards.

Ces techniques connues n'apportent pas de solution cependant pour 

limiter les apports en matière azotée, qui dépendent non seulement de la 

quantité de lisier épandue par hectare, mais aussi de la concentration en azote 
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du lisier contenu dans la tonne. Or, les agriculteurs sont généralement enclins à 

surdoser les apports en lisier pour éviter une baisse de rendement sur leurs 

parcelles.

Ainsi, au fil des ans le législateur a mis en place différentes 

réglementations ou directives, telle que la directive nitrate 91/676/CEE pour 

encadrer l'usage des déchets organiques issus de l'agriculture et protéger les 

ressources hydriques contre la pollution des nitrates ou des phosphates.

Pour répondre à ces problématiques, on a introduit un plan d'épandage 

pour chaque élevage dont le respect est périodiquement contrôlé. Ce plan 

d'épandage comprend une estimation de la quantité d'effluents produits en 

fonction de l'espèce et du nombre de tête sur l'élevage, et détaille entre autres 

la liste des parcelles utilisables, la surface utile, la quantité des effluents à 

épandre selon un calendrier prévisionnel.

Un plan d'épandage ne permet pas cependant de connaître avec 

exactitude la teneur en azote ou en phosphate des lisiers dans une exploitation 

agricole, compte-tenu du fait que celle-ci peut fortement varier, notamment en 

fonction des ajustements sur les mélanges des compositions alimentaires servies 

aux animaux. Ainsi, l'agriculteur en respectant un plan d'épandage évite en 

théorie de polluer l'environnement, mais il ne maîtrise pas l'apport en nutriments 

sur les sols lors de l'épandage.

Afin de remédier à ce problème, on a pensé à utiliser des bandelettes 

réactives dont la couleur change en fonction de la concentration en azote du 

lisier.

Cette technique d'analyse, dont la marge d'erreur atteint 30%, présente 

l'inconvénient d'être assez peu fiable.

Certains agriculteurs ont également recourt à un bilan de fertilisation qui 

permet de contrôler périodiquement la compatibilité des fertilisants contenus 

dans l'effluent produit avec les besoins des cultures pratiquées sur les parcelles 

destinataires.

Un bilan de fertilisation est cependant coûteux et ne permet pas de 

disposer immédiatement de résultats, étant donné que les échantillons doivent 
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être analysés en laboratoire. Ce bilan de masse d'une exploitation ne peut donc 

pas être pratiqué à chaque épandage.

Un autre inconvénient du bilan de fertilisation est qu'il ne tient pas 

compte de la transformation plus ou moins importante par fermentation de 

l'effluent, au cours de la période le stockage précédant l'épandage qui impacte 

sa composition. Or, l'utilisation des lisiers comme fertilisant des sols dans le 

respect des réglementations en vigueur ne peut être maîtrisée que si la 

composition de celui-ci est connue au moment de l'épandage.

Plus récemment, on a pensé à équiper la rampe d'épandage des tonnes 

à lisier d'un dispositif d'analyse du lisier par spectrométrie dans le proche 

infrarouge qui estime la concentration de certains éléments chimiques tels que 

l'azote, le phosphore, ou le potassium dans le lisier au fur et à mesure qu'il est 

épandu et régule l'ouverture de la vanne de distribution du lisier en 

conséquence.

Toutefois, cette technique connue d'analyse de la composition chimique 

du lisier lors de la distribution de ce dernier manque de précision. En effet, le 

flux important d'effluent dans la rampe lors de la distribution génère des bulles 

ou de la mousse qui affecte la qualité des mesures. En outre, le produit peut 

contenir des corps étrangers tels du sable, ou des cailloux qui perturbent encore 

les analyses.

3. Objectifs de l'invention

L'invention a donc notamment pour objectif de pallier les inconvénients 

de l'état de la technique cités ci-dessus.

Plus précisément l'invention a pour objectif de fournir une technique de 

détermination in situ, directement sur une tonne, de la concentration en 

éléments chimiques d'un effluent d'élevage, tels que l'azote ou le phosphore ou 

le potassium, qui soit fiable et précise quelle que soit l'espèce des animaux qui 

ont généré cet effluent.

Notamment, un objectif de l'invention est de fournir une telle technique 

qui permette une meilleure utilisation des nutriments en suspension dans un 

effluent tout en respectant les réglementations sur l’épandage les plus strictes.
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Un autre objectif de l'invention est de fournir une telle technique qui 

permette de raccourcir l'intervalle entre deux épandages sur une parcelle de 

terre déterminée et donc augmenter le volume total de lisier épandu sur celle-ci 

sur une période donnée.

Encore un objectif de l'invention est de proposer une telle technique qui 

permette de baisser le coût des récoltes par une réduction du recours aux 

engrais chimiques et donc des économies par kilogramme de produits végétaux 

produits.

Un objectif de l'invention est également de fournir une telle technique 

qui soit d'un coût de revient réduit.

Un autre objectif de l'invention est de fournir une telle technique qui soit 

simple à mettre en œuvre.

4. Exposé de l'invention

Ces objectifs, ainsi que d'autres qui apparaîtront par la suite sont 

atteints à l'aide d'une tonne destinée à contenir au moins un effluent d’élevage, 

tel que du lisier, comprenant :

- un conduit raccordé sensiblement à la base de la cuve de ladite tonne ;

- des moyens de détermination de la concentration d'au moins un élément 

chimique présent dans ledit effluent comprenant :

- un capteur d’analyse spectrométrique dans le proche infrarouge 

orienté vers une partie dudit conduit apte à permettre la 

propagation des ondes électromagnétiques dans le proche 

infrarouge au travers de celle-ci, ledit capteur étant apte à mesurer 

des valeurs de l'absorbance dudit effluent pour différentes longueurs 

d'ondes dans une bande de longueur d’ondes prédéterminée du 

domaine proche infrarouge ;

- des moyens d'acquisition d'une pluralité desdites mesures de 

valeurs de l'absorbance, destinés à être activés lors du remplissage 

de ladite cuve ; et
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- des moyens de traitement desdites mesures acquises configurés 

de sorte à fournir une valeur de ladite concentration à partir 

desdites mesures.

- des moyens de génération d'un signal contenant des instructions 

d'actionnement d'une vanne de distribution dudit effluent et/ou de contrôle de 

l'avance d'un tracteur tirant ladite tonne en fonction de ladite ou desdites 

concentrations.

Une telle tonne est donc principalement destinée au transport et à 

l'épandage des lisiers. Il peut cependant être envisagé que la tonne puisse 

contenir des eaux et/ou boues de stations d'épuration dont le taux de matière 

sèche est inférieur ou égale à 6% et le pH est sensiblement neutre, sans sortir 

du cadre de l'invention.

Selon l'invention, ledit conduit est un conduit inapte à permettre le 

déversement dudit effluent sur un sol, tel qu'un tube de jauge, et ledit capteur et 

lesdits moyens d'acquisition sont destinés à être activés lors du remplissage de 

ladite cuve.

Ainsi, de façon inédite, l'invention propose de mesurer l'absorbance de 

l'effluent dans un conduit communiquant avec la cuve, tel qu'un tube de jauge, 

lors du remplissage de la cuve de la tonne, ce qui est avantageux, car la vitesse 

de l'effluent dans le conduit étant alors peu importante, on peut effectuer des 

mesures fiables.

Le conduit peut être tout conduit communiquant avec la base de la cuve, 

à l'exception d'une rampe d'épandage ou d'un conduit de jonction entre la cuve 

et une rampe d'épandage.

Dans un mode de réalisation particulièrement avantageux de l'invention, 

une tonne telle que décrite ci-dessus comprend des moyens d'activation dudit 

capteur et desdits moyens d'acquisition sensiblement au démarrage du 

remplissage de ladite cuve.

La détermination de la concentration d'au moins un élément chimique 

présent dans l'effluent peut ainsi être automatisée. La seule donnée devant être 
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fournie au préalable par l'utilisateur de la tonne étant l'espèce ou le type 

d'animaux ayant généré l'effluent dont on remplit la cuve de la tonne.

Il convient de noter que dans le cadre de l'invention, on entend par 

l'expression « sensiblement au démarrage du remplissage de la cuve », que le 

capteur et les moyens d'acquisition sont activés quelques secondes, et de 

préférence moins de 10 secondes après le démarrage du remplissage de la cuve.

Selon un mode de réalisation particulier de l'invention, ladite partie 

dudit conduit apte à permettre la propagation des ondes électromagnétiques 

dans le proche infrarouge au travers de celui-ci comprend un hublot obstruant au 

moins partiellement une lumière formée dans une paroi d'un tube.

Avantageusement, ledit hublot est monté amovible et/ou basculant par 

rapport audit tube.

On peut ainsi nettoyer aisément l'intérieur du conduit.

Selon un aspect particulier de l'invention, la surface interne et la surface 

externe dudit hublot sont sensiblement planes.

Selon un aspect particulier de l'invention, la surface externe dudit hublot 

est sensiblement verticale.

Dans un mode de réalisation avantageux de l'invention, ladite partie 

dudit conduit apte à permettre la propagation des ondes électromagnétiques 

dans le proche infrarouge au travers de celle-ci est sensiblement horizontale et 

située à proximité de la base de la cuve.

Selon un aspect particulier de l'invention, ledit capteur d’analyse 

spectrométrique est monté sur un volet mobile par rapport audit conduit.

Selon un aspect particulier de l'invention, ledit capteur d’analyse 

spectrométrique présente un détecteur infrarouge d’axe orthogonal à la surface 

externe dudit hublot.

Dans un mode de réalisation particulier de l'invention, ladite bande de 

longueur d’ondes prédéterminée présente une borne inférieure comprise entre 

1350 et 1600 nm, de préférence égale à 1550nm et une borne supérieure 

comprise entre 1800 et 2450 nm, de préférence est égale à 1950nm.
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Dans des variantes de ce mode de réalisation particulier de l'invention, 

ladite bande de longueur d’ondes peut présenter toute autre borne inférieure et 

toute autre borne supérieure dans le domaine proche infrarouge

De façon avantageuse, ledit capteur d'analyse spectrométrique et ladite 

partie du conduit apte à permettre la propagation des ondes électromagnétiques 

dans le proche infrarouge au travers de celle-ci, sont agencées l'un par rapport à 

l'autre de sorte qu'un point focal de l'émetteur dudit capteur d’analyse 

spectrométrique est situé à l'intérieur dudit conduit, à une distance de 0,01 à 7 

mm de la paroi interne de ladite partie dudit conduit.

Ainsi, on peut mesurer l'absorbance à différentes profondeurs dans le 

conduit.

De préférence, ledit capteur d'analyse spectrométrique est apte à 

mesurer au moins 2000, de préférence au moins 3000, encore plus 

préférentiellement au moins 4000 valeurs de l'absorbance dans ladite bande de 

longueur d’ondes prédéterminée, par seconde.

Dans un mode de réalisation préférentiel de l'invention, la valeur de 

l'absorbance dudit capteur d'analyse spectrométrique est ajustée à une valeur 

nulle lorsque ladite partie du conduit est vide et propre.

L'invention concerne également un procédé de détermination de la 

concentration d'au moins un élément chimique présent dans un effluent contenu 

dans la cuve d’une tonne telle que l'une des tonnes décrites ci-dessus, 

comprenant un conduit inapte à permettre le déversement dudit effluent sur un 

sol et raccordé sensiblement à la base de la cuve de ladite tonne, comprenant 

des moyens de détermination de la concentration d'au moins un élément 

chimique présent dans ledit effluent comprenant :

- un capteur d’analyse spectrométrique dans le proche infrarouge 

orienté vers une partie dudit conduit apte à permettre la 

propagation des ondes électromagnétiques dans le proche 

infrarouge au travers de celle-ci, ledit capteur étant apte à mesurer 

des valeurs de l'absorbance dudit effluent pour différentes longueurs 
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d'ondes dans une bande de longueur d’ondes prédéterminée du 

domaine proche infrarouge ;

- des moyens d'acquisition d'une pluralité desdites mesures de 

valeurs de l'absorbance, destinés à être activés lors du remplissage 

de ladite cuve ; et

- des moyens de traitement desdites mesures acquises configurés 

de sorte à fournir une valeur de ladite concentration à partir 

desdites mesures.

Selon l'invention, un tel procédé comprend les étapes suivantes :

- mesure de l'absorbance dudit effluent pour différentes longueurs d'ondes 

dans une bande de longueur d’ondes prédéterminée du domaine proche 

infrarouge au travers d'une partie dudit conduit, lors d'une étape de 

remplissage de ladite cuve avec ledit effluent ;

- traitement desdites mesures de sorte à obtenir une valeur de ladite 

concentration à partir desdites valeurs d'absorbance mesurées.

Selon un aspect particulièrement avantageux de l'invention, lors de 

ladite étape de traitement, ladite concentration c dudit élément chimique est 

calculée selon la loi mathématique :

c = kO + x , avec n > 20

où X (λί) (ie[i;n]) sont les valeurs moyennes de l'absorbance mesurées pour n 

longueurs d'ondes caractéristiques λί (ie[i;n]) de la composition dudit effluent 

sélectionnées dans ladite bande de longueur d’ondes prédéterminée et kO et ki 

(ie[i;n]) sont des constantes qui dépendent de l'espèce des animaux, ou d'un type 

d'animaux, ayant engendré ledit effluent.

On notera que dans le cadre de l'invention, on entend par type 

d'animaux, un sous groupe d'une espèce animale, et par exemple des vaches 

laitières, des porcs charcutiers, ...

L'invention concerne enfin un produit programme d'ordinateur 

comprenant des instructions de code de programme pour la mise en œuvre de 
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moins un élément chimique décrit ci-dessus, lorsqu'il est exécuté par un 

processeur.

5. Liste des figures

D'autres caractéristiques et avantages de l'invention apparaîtront plus 

clairement à la lecture de la description suivante de deux modes de réalisation 

de l'invention, donnés à titre de simples exemples illustratifs et non limitatifs, et 

des dessins annexés parmi lesquels :

la figure 1 est une vue d'ensemble d'un exemple de mode de 

réalisation d'une tonne à lisier selon l'invention de mesure de la 

concentration d'un élément chimique composant le lisier ;

la figure 2 est une vue de détail en perspective du dispositif de 

détermination de la concentration d'au moins un élément 

chimique présent dans un effluent contenu dans la cuve de la 

tonne, équipant la tonne présentée en référence à la figure 1, 

dans une configuration permettant son nettoyage;

la figure 3 est une vue de détail en coupe du dispositif de 

détermination de la concentration présenté en référence à la 

figure 2 ;

la figure 4 est une vue de détail en coupe d'un autre exemple de 

mode de réalisation d'un dispositif de détermination de la 

concentration d'au moins un élément chimique présent dans un 

effluent équipant une tonne selon l'invention ;

la figure 5 est une représentation synoptique des étapes d'un 

exemple de procédé de détermination de la concentration d'au 

moins un élément chimique présent dans un effluent contenu 

dans la cuve d’une tonne selon l'invention.

6. Description détaillée de l'invention

6.1. Exemple de mode de réalisation de l'invention
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On a illustré sur la figure 1 un exemple de mode de réalisation d'une 

tonne à lisier 10 selon l'invention destinée au transport et à l'épandage des 

effluents d'élevage.

Cette tonne à lisier 10 est formée d'un châssis 11 supporté ici par deux 

essieux 12, se prolongeant vers l’avant par une flèche 13 d'attelage à un 

tracteur (non représenté sur la figure 1). Ce châssis 11 supporte une cuve 14 

étanche, destinée à être remplie de lisier, par exemple à l'aide d'une pompe et 

d'un bras de pompage (non représentés sur la figure 1).

Pour contrôler le remplissage et le niveau de lisier dans la cuve 14, 

celle-ci est équipée dans sa partie avant, à l’aplomb de la flèche 13, d'un tube 

indicateur de niveau 15, qui forme une dérivation de la cuve, dont le diamètre 

est sensiblement de 120 mm pour éviter son engorgement. Ce tube de jauge 15 

en trois parties comprend une portion de tube transparent 16 verticale entre 

deux portions de raccordement 17, 18 à la cuve 14. La portion inférieure 17 du 

tube de jauge 15 est raccordée sensiblement au niveau de la base de la cuve 14 

et permet au lisier de remonter jusqu'au tube transparent 16. La portion 

supérieure 18 du tube permet de rejeter le lisier excédentaire dans la partie 

supérieure de la cuve. Ainsi, l'agriculteur peut par exemple, surveiller à l'aide de 

cette jauge de niveau, depuis la cabine de son tracteur, l'évolution progressive 

du remplissage, ou vice-versa de la vidange, du lisier contenu dans la tonne.

Par ailleurs, le tube de jauge 15 est équipé d'un dispositif de 

détermination de la concentration en azote et en phosphore présents dans le 

lisier (non représenté sur la figure 1) posé sur un support 19 en inox fixé sur la 

portion inférieure 17 du tube de jauge.

Sur les figures 2 et 3 on a représenté ce dispositif 2 de détermination 

de la concentration en azote et en phosphore, respectivement lors du nettoyage 

du conduit 17, et en fonctionnement.

Comme on peut le voir sur la figure 2, le support 19 est formé d'un socle 

20 vertical soudé sur la portion inférieure 17 de raccordement du tube de jauge 

15 et d'un volet 21 sur lequel est fixé un capteur d'analyse spectrométrique.
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On remarque également sur la figure 2 que le socle 20 comprend un 

support 22 qui présente en son centre une lumière 23 de communication avec le 

volume intérieur du tube de jauge 15 au niveau de la portion inférieure 17 de 

raccordement à la cuve 14.

Cette lumière 23 de sensiblement 50 mm de diamètre est obstruée en 

fonctionnement (voir la figure 3) par un hublot 24 qui assure l'étanchéité du 

conduit du tube de jauge 15 sous une pression de 1,5 bar au moins. Ainsi, le 

hublot 24 a une épaisseur comprise entre 1 et 8 mm, avantageusement entre

1,5 et 6,5 mm, préférentiellement entre 2,5 et 5 mm. Par ailleurs, ce hublot en 

quartz apte à laisser passer les ondes électromagnétiques dans le proche 

infrarouge notamment est neutre pour ne pas affecter les ondes 

électromagnétiques qui le traversent.

En outre, dans ce mode de réalisation particulier de l'invention, le hublot

24 est amovible. Il peut être déposé de son support 22 pour permettre le 

nettoyage de sa face interne aussi bien que sa face externe (voir la figure 2). 

Cela permet également son remplacement lorsque le hublot 24 est trop usé, 

notamment par des rayures répétées dues au lisier dont certains constituants 

tels le sable ou les pierres sont abrasifs. Pour effectuer ce nettoyage ou ce 

remplacement, on bascule le volet 21 de 90° vers le bas, autour d'une charnière

25 sensiblement horizontale présente entre la base du socle 20 et le volet 21. Le 

volet 21 ouvert en butée en position horizontale permet alors d'extraire le hublot 

24 et par exemple le poser sur le volet 21 pour le nettoyer.

Dans une variante de ce mode de réalisation particulier de l'invention, il 

peut être envisagé que le hublot soit monté basculant pour accéder à l'intérieur 

du tube 17 et procéder au nettoyage du tube 17 et du hublot 24.

Comme on peut le voir sur les figures 2 et 3, le hublot 24 est maintenu 

en position dans le support 22, par le volet 21 qui est équipé d'une lèvre 26 

d'appui sur la périphérie du hublot 24 en vis-à-vis d'un épaulement 27 ménagé 

sur le support 22. Par ailleurs, le support 22 du hublot 24 comprend en 

périphérie de la lumière 23 une empreinte tronconique femelle 28 de centrage 
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apte à accueillir une section tronconique 29 de la lèvre 26 ce qui garantit ainsi le 

bon positionnement, centré du volet 21 par rapport au socle 20.

Sur la figure 3, on peut voir le volet 21 en position de fonctionnement, 

maintenu appliqué sur le socle 20 par quatre boulons (non représentés sur cette 

figure). Le volet 21 écrase un ensemble de joints toriques 30 concentriques qui 

complète l'étanchéité du tube de jauge 15 assurée par le hublot 24. Cet 

ensemble de joints toriques 30 se compose d'un premier joint torique 30.1 

externe entre le volet 21 et le socle 20, d'un deuxième joint torique 30.2 entre la 

lèvre 26 du volet 21 et le hublot 24, d'un troisième joint torique 30.3 entre le 

hublot 24 et l'épaulement 27 du support 22 et de deux joints toriques 

supplémentaires 30.4 entre le socle 20 et le support 22.

Sur la coupe de la figure 3, on peut également voir un capteur spectral 

dans le proche infrarouge 32 également connu sous la terminologie anglophone 

« NIR spectroscopy » (où NIR est l'acronyme de « Near InfraRed » en anglais), à 

l'intérieur d'un capot 31 de protection. Le capteur 32 spectrométrique comprend 

dans un boîtier un détecteur 33 centrée encadré par deux lampes tungstène 34 

sous vide formant un module spectral. Le détecteur 33 du type InGaAs (Indium 

gallium arsenide) permet la détection de longueurs d'onde comprises dans 

l'intervalle 1350 - 2450 nm et de préférence entre 1550 et 1950 nm. Elle permet 

donc notamment de détecter la présence d'Azote (N) et de Phosphore (P).

Ce capteur 32 spectrométrique est monté dans un lamage 35 d'une 

embase 36, fixée avec le capot 31 par des vis au volet 21. Cette embase 36 qui 

comprend une portion tronconique 37 de centrage avec la face intérieure de la 

lèvre 26 assure le positionnement du capteur 32 spectrométrique face à l'alésage 

38 et au hublot 24.

Ainsi, l'onde électromagnétique émise par la lampe tungstène 34 

traverse le hublot 24 et pénètre dans la matrice du lisier. Une partie des ondes 

électromagnétiques est absorbée par des constituants au sein de la matrice 

tandis qu'une autre est réfléchie par la matrice à travers le hublot 24. Les ondes 

électromagnétiques réfléchies sont en partie captées par le détecteur 33 du 

capteur 32 spectrométrique qui les accumule pour former un spectre 
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représentatif de la matrice analysée présente face au détecteur à l'instant t. Le 

dispositif de mesure 2 effectue par conséquent de la spectroscopie par mesure 

de l'absorbance du lisier par rapport à celle d'une surface blanche de référence 

dont la réflexion est maximale, pour déterminer la concentration d'une molécule 

dans le produit.

Le volume, à l'intérieur du tube de jauge 15, de la matrice de lisier 

analysé par le capteur spectrométrique 32, est fixé par la distance ou épaisseur 

300 entre le hublot 24 et la surface d'appui 39 au fond du lamage 35.

Ainsi, en fonction de la distance focale du capteur 32 spectrométrique on 

peut sélectionner une profondeur d'analyse en changeant l'embase 36 par une 

embase dont l'épaisseur 300 est adaptée. Typiquement l'épaisseur 300 est 

comprise entre 0 et 4 mm et celle du hublot 24 est sensiblement de 2 mm. De 

plus, la distance focale du capteur 32 spectrométrique est sensiblement de 

10 mm. Ceci permet un réglage de la profondeur d'analyse entre 2 et 8 mm. 

Ainsi, la profondeur d'analyse est de 8 mm lorsque l'épaisseur 300 de l'embase 

36 est nulle. La profondeur est de 7 ou 6 mm lorsque l'épaisseur 300 est de 1, 

respectivement 2 mm.

Au fond du lamage 35 l'alésage 38 est obstrué par une vitre 301 qui 

assure la protection du capteur 32 spectrométrique contre des saletés qui 

pourraient s'introduire dans le dispositif de mesure lorsque le volet 21 est ouvert 

pour le nettoyage du hublot 24.

En outre, un bouchon 302 réglable et étanche appuie sur l'arrière du 

capteur 32 spectrométrique et le maintien en position plaqué sur l'embase 36.

Par ailleurs, le capot 31 est traversé par une canalisation 303 de 

protection d'arrivée des fils électriques (non représentés) assurant la connexion 

électrique entre le capteur 32 spectrométrique et une unité de calcul déportée 

(non représentée sur les figures 2 et 3) qui permet aux deux éléments de 

communiquer pour notamment transférer les spectres accumulés par le capteur 

32 spectrométrique à l'unité de calcul pour être interprété.

Enfin, le capot 31 est équipé d'un interrupteur 304 étanche, du type 

bouton-poussoir. L'interrupteur 304 permet de démarrer une procédure de 
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calibration du capteur 32 spectrométrique qui consiste à mesurer le bruit interne 

du capteur 32 spectrométrique pour le déduire des futurs spectres capturés. 

Pour cela, l'acquisition d'un spectre à l'aide du détecteur 33 est réalisée avec les 

lampes tungstène 34 éteintes. Cette procédure est connue sous l'appellation 

« faire un noir ».

Dans un second temps, l'interrupteur 304 permet en l'absence de 

produit dans le tube de jauge 15 qui est propre, de démarrer une procédure de 

réglage du capteur 32 spectrométrique sur une intensité de référence 

matérialisée par un étalon. Cette procédure qui est connue sous l'appellation 

« faire un blanc » est lancée par l'utilisateur après un simple nettoyage de la 

vitre 301 et du hublot 24, éventuellement précédé par un rinçage de la cuve 14 

et plus particulièrement du tube de jauge 15 pour un résultat optimal. Ainsi, lors 

des captures en présence de lisier, seules les raies des éléments mesurés 

présents dans le lisier apparaissent dans les spectres.

Il convient de noter le dispositif 2 étant placé sur le côté de la portion 

inférieure 17 horizontale du tube de jauge 15 et non pas en dessous ou au- 

dessus, les mesures ne sont perturbées ni par un dépôt en partie basse qui 

résulte d'une décantation du lisier, ni par le passage de bulles au sommet de la 

portion inférieure 17 horizontale du tube de jauge 15. En outre, l'échantillon de 

lisier présent dans le tube de jauge 15 se déplace dans le tube à la vitesse de 

montée du lisier dans la cuve 14 qui est bien plus faible que la vitesse du lisier 

dans les canalisations d'alimentation ou de vidange, ce qui augmente la fiabilité 

des mesures. Par ailleurs, le lisier remontant dans le tube de jauge est d'une 

composition plus homogène que celui présent dans la cuve.

On détaille par la suite, en relation avec la figure 5, qui est une 

représentation synoptique, sous forme de diagramme bloc, des étapes d'un 

exemple de procédé de détermination de la concentration en azote total et en 

phosphore présent dans le lisier, les différentes étapes de mesure d'absorbance 

réalisées par le capteur d'analyse spectrométrique 32 lors du remplissage de la 

cuve 14, et le traitement de ces mesures effectué par une unité de calcul accolée 

au capteur 32.
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Dans des variantes du procédé de l'invention, il peut également être 

prévu que le traitement des mesures soit réalisé par une unité de calcul 

déportée sur un autre partie de la tonne ou sur le tracteur tirant la tonne.

Cinq secondes après le début du remplissage de la cuve 14, on acquiert 

successivement à l'aide d'une carte d'acquisition de données reliée au capteur 

12, pour 41 longueurs d'ondes régulièrement espacées de 10 nm entre 1550 et 

1950 nm, 100 mesures de l'absorbance pour chacune des 41 longueurs d'ondes 

(étape 51). Ces séries de mesures sont répétées cinq fois lors de l'étape 51 sur 

une durée totale d'environ 1 seconde, en balayant cinq fois la plage de fréquence 

[1550 nm ; 1950 nm]. On a donc acquis à l'issue de l'étape 51 5 séries de 100 

mesures pour chacune des 41 longueurs d'ondes.

On notera que, dans ce mode de réalisation particulier de l'invention, le 

capteur 32 et l'acquisition des données sont déclenchés automatiquement par 

une unité d'activation comprenant des moyens de détection du démarrage de la 

pompe de remplissage de la cuve, après une durée prédéterminée de 5 secondes 

suivant le démarrage de la pompe de remplissage. Dans des variantes de ce 

mode de réalisation de l'invention, il peut être envisagé d'activer le capteur 32 et 

la carte d'acquisition après une durée de 2, 3, 4, 10 ou 20 secondes suivant le 

démarrage de la pompe de remplissage.

Dans une variante de ce mode de réalisation particulier de l'invention, 

on peut choisir de sélectionner un nombre plus important de longueurs d'ondes 

dans la plage de longueur d'ondes [1550 nm ; 1950 nm], espacées entre elles 

de 1 à 10 nm.

L'étape 51 est répétée entre 10 et 30 fois lors du remplissage de la 

cuve.

Les données numériques acquises lors des 10 à 30 étapes 51 à l'aide 

d'une carte d'acquisition de données reliée au capteur 12 sont ensuite 

transmises à l'unité de calcul pour être traitées lors d'une étape 52.

Au cours de l'étape 52, on réalise dans un premier temps, dans une 

sous-étape 521, une moyenne des 100 valeurs de l'absorbance de chaque série 
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de mesure réalisée pour chacune des 41 longueurs d'ondes à chaque balayage 

de la plage de fréquence [1550 nm ; 1950 nm].

On obtient alors entre 10 et 30 groupes de 5 spectres discrets 

d'absorption.

On applique ensuite, dans une sous-étape 522, un algorithme de tri des 

spectres discrets à chaque groupe de 5 spectres discrets d'absorption, afin 

d'exclure les spectres considérés comme aberrants.

Dans cette sous-étape 522, on s'appuie sur une approche statistique. 

Plus précisément, on calcule le résidu et le coefficient T2 et on définit des limites 

statistiques sur ces deux valeurs permettant d'inclure environ 95% de la 

population. Les spectres hors de ces limites sont considérés comme aberrants et 

exclus.

On détermine ensuite, dans une étape 523, un spectre discret moyen 

pour chaque groupe de spectres à partir des spectres discrets non exclus à 

l'étape 522.

Dans une étape 524, on calcule, pour chaque groupe de spectres 

discrets d'absorption, la concentration en azote c(N) en appliquant la 

formule mathématique :

c(N) = kO + Σί^ι1 ki x X(Ài) , où X (λί) (ie[i;4i]) sont les valeurs 

moyennes de l'absorbance correspondant au spectre discret moyen obtenu à 

l'étape 523, pour les 41 longueurs d'ondes caractéristiques λί (ie[i;4i]) -k0 et 

ki (ie[i;4i]) sont des constantes de référence qui dépendent de l'espèce des 

animaux ayant engendré le lisier, par exemple des bovins, des porcs, des 

canards, ou des poulets. On obtient donc à l'issue de l'étape 524 dix à trente 

valeurs de concentration en azote total.

Dans une étape 525, on calcule également, pour chaque groupe de 

spectres discrets d'absorption, la concentration en phosphore c(P) en 

appliquant la formule mathématique :

c(P) = k'O + Σϊ^ι1 k'i x X(Âi), OÙ k'0 et k'i (ie[i;4i]) sont des 

constantes de référence qui dépendent de l'espèce des animaux ayant engendré 

le lisier, par exemple des bovins, des porcs, des canards, ou des poulets. On 
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obtient par conséquent à l'issue de l'étape 525 dix à trente valeurs de 

concentration en phosphore.

On notera que les constantes kj ϋ^[0;4ΐ]) et k'j ϋ^[0;4ΐ]) ont été obtenues 

par constitution d'une base de données de référence constituée des résultats de 

l'analyse spectrométrique de plusieurs centaines de lisiers pour chaque espèce 

ou type d'animaux, et de la caractérisation de ces lisiers par des méthodes de 

laboratoire.

Dans des étapes 524' et 525', on calcule respectivement la moyenne 

des valeurs de concentration en azote total et de concentration en phosphore 

obtenues aux étapes 524 et 525.

Dans des variantes de ce mode de réalisation particulier de l'invention, il 

peut également être prévu que l'unité de calcul soit également configurée pour 

déterminer une valeur moyenne de la concentration en potassium, en carbone, 

en matière organique et/ou en métaux présents dans le lisier.

Les valeurs moyennes de la concentration en azote total et en 

phosphore calculées aux étapes 524' et 525' sont transmises à un écran de 

contrôle dans la cabine du tracteur pour y être affichées et à une unité 

d'asservissement qui génère, en fonction de ces concentrations, un signal 

contenant des instructions de réglage d'une vanne de distribution montée sur la 

rampe d'épandage de la tonne.

6.2. Autres exemples de mode de réalisation de l'invention

On a représenté sur la figure 4 une vue de détail en coupe du dispositif 

embarqué de mesure 40 fixé sur le volet 21 du support 19 en fonctionnement 

sur la portion inférieure 17 du tube de jauge 15. Ce dispositif de mesure 40 

comprend dans un capot 41 de protection une lampe 42 et un capteur 43 dont le 

détecteur est couplé à une première extrémité 441 d'une fibre optique 44 dont 

une seconde extrémité 442 est maintenue face à la lumière 23 du support 22 

devant le hublot 24.

La lampe 42 alignée avec le hublot 24 émet une onde électromagnétique 

dont une partie est réfléchie par la matrice du lisier à travers le hublot 24 et 

captée par la seconde extrémité 442 de la fibre optique 44. Cette onde 
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électromagnétique réfléchie est alors guidée par la fibre optique 44 jusqu'au 

détecteur du capteur 43.

Le capteur 43 accumule chaque longueur d'onde acquise qui correspond 

à un élément chimique sous la forme d'un spectre représentatif de la matrice de 

lisier analysée présente face au détecteur à l'instant t. En outre, il transmet le 

spectre obtenu à une unité de calcul (non représentée sur la figure 4) pour être 

analysé.

6.3. Autres caractéristiques optionnelles et avantages de l'invention 

Dans des variantes des modes de réalisation de l'invention détaillés ci- 

dessus, il peut également être prévu :

de mettre en oeuvre un bras de pompage pour remplir la cuve de 

la tonne à lisier ;

de mettre en oeuvre un équipement d'épandage, tel une rampe 

d'épandage à pendillards, une rampe d'épandage à jets, ou 

encore une buse simple, double ou triple ;

de mettre en oeuvre un équipement enfouisseur, tel un 

enfouisseur à dents, un enfouisseur polyvalent, un enfouisseur 

pour les prairies ;

d'utiliser une cuve en fibre de verre, ou en acier galvanisé revêtu 

ou non à l'intérieur d'un peinture époxy, ou tout autre matériau 

compatible avec le stockage d'effluents d'élevage, boues de 

stations d'épurations et autres déchets destinés à l'épandage ; 

que la partie du conduit apte à permettre la propagation des 

ondes électromagnétiques dans le proche infrarouge au travers 

de celle-ci soit un tube transparent en PVC, PMMA ou en tout 

autre matériau transparent ;

de mesurer le bruit à l'aide d'une mire noire permettant de tracer 

le vieillissement de la lampe tungstène et l'usure du hublot dont 

la transparence est affectée par les rayures sur la surface 

tournée vers l'intérieur du conduit par le lisier qui est abrasif.
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REVENDICATIONS

1. Tonne destinée à contenir au moins un effluent d'élevage, tel que du 

lisier, comprenant :

- un conduit raccordé sensiblement à la base de la cuve de ladite tonne ;

- des moyens de détermination de la concentration d'au moins un élément 

chimique présent dans ledit effluent comprenant :

- un capteur d'analyse spectrométrique dans le proche infrarouge 

orienté vers une partie dudit conduit apte à permettre la 

propagation des ondes électromagnétiques dans le proche 

infrarouge au travers de celle-ci, ledit capteur étant apte à mesurer 

des valeurs de l'absorbance dudit effluent pour différentes longueurs 

d'ondes dans une bande de longueur d’ondes prédéterminée du 

domaine proche infrarouge ;

- des moyens d'acquisition d'une pluralité desdites mesures de 

valeurs de l'absorbance ; et

- des moyens de traitement desdites mesures acquises configurés 

de sorte à fournir une valeur de ladite concentration à partir 

desdites mesures ;

- des moyens de génération d'un signal contenant des instructions 

d'actionnement d'une vanne de distribution dudit effluent et/ou de contrôle 

de l'avance d'un tracteur tirant ladite tonne en fonction de ladite ou desdites 

concentrations,

caractérisée en ce que ledit conduit est un conduit inapte à permettre le 

déversement dudit effluent sur un sol, tel qu'un tube de jauge, et en ce que 

ledit capteur et lesdits moyens d'acquisition sont destinés à être activés lors 

du remplissage de ladite cuve.

2. Tonne selon la revendication 1, caractérisée en ce qu'elle comprend des 

moyens d'activation dudit capteur et desdits moyens d'acquisition 

sensiblement au démarrage du remplissage de ladite cuve.

3. Tonne selon l'une quelconque des revendications 1 et 2, caractérisée en 

ce que ladite partie dudit conduit apte à permettre la propagation des ondes 
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comprend un hublot obstruant au moins partiellement une lumière formée 

dans une paroi d'un tube.

4. Tonne selon la revendication 3, caractérisée en ce que ledit hublot est 

monté amovible et/ou basculant par rapport audit tube.

5. Tonne selon l'une quelconque des revendications 1 à 4, caractérisée en ce 

que ladite partie dudit conduit apte à permettre la propagation des ondes 

électromagnétiques dans le proche infrarouge au travers de celle-ci est 

sensiblement horizontale et située à proximité de la base de la cuve.

6. Tonne selon l’une quelconque des revendications 1 à 5, caractérisée en ce 

que ledit capteur d’analyse spectrométrique est monté sur un volet mobile 

par rapport audit conduit.

7. Tonne selon l’une quelconque des revendications 1 à 6, caractérisée en ce 

que ladite bande de longueur d’ondes prédéterminée présente une borne 

inférieure comprise entre 1350 et 1600 nm, de préférence égale à 1550nm 

et une borne supérieure comprise entre 1800 et 2450 nm, de préférence est 

égale à 1950nm.

8. Tonne selon l’une quelconque des revendications 1 à 7, caractérisée en ce 

que ledit capteur d'analyse spectrométrique et ladite partie du conduit apte 

à permettre la propagation des ondes électromagnétiques dans le proche 

infrarouge au travers de celle-ci, sont agencées l'un par rapport à l'autre de 

sorte qu'un point focal de l'émetteur dudit capteur d’analyse 

spectrométrique est situé à l'intérieur dudit conduit, à une distance de 0,01 

à 7 mm de la paroi interne de ladite partie dudit conduit.

9. Tonne selon l’une quelconque des revendications 1 à 8, caractérisée en 

ce que ledit capteur d'analyse spectrométrique est apte à mesurer au moins 

2000, de préférence au moins 3000, encore plus préférentiellement au 

moins 4000 valeurs de l'absorbance dans ladite bande de longueur d’ondes 

prédéterminée, par seconde.
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10. Tonne selon l'une quelconque des revendications 1 à 9, caractérisée en 

ce que la valeur de l'absorbance dudit capteur d'analyse spectrométrique est 

ajustée à une valeur nulle lorsque ladite partie du conduit est vide et propre.

11. Procédé de détermination de la concentration d'au moins un élément 

chimique présent dans un effluent contenu dans la cuve d’une tonne selon la 

revendication 1, comprenant un conduit inapte à permettre le déversement 

dudit effluent sur un sol et raccordé sensiblement à la base de la cuve de 

ladite tonne, caractérisé en ce qu'il comprend les étapes suivantes :

- mesure de l'absorbance dudit effluent pour différentes longueurs d'ondes 

dans une bande de longueur d’ondes prédéterminée du domaine proche 

infrarouge au travers d'une partie dudit conduit, lors d'une étape de 

remplissage de ladite cuve avec ledit effluent ;

- traitement desdites mesures de sorte à obtenir une valeur de ladite 

concentration à partir desdites valeurs d'absorbance mesurées.

12. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en ce que, lors de ladite 

étape de traitement, ladite concentration c dudit élément chimique est 

calculée selon la loi mathématique :

c = kO + Σί=ϊ^ί χ X(Xi) , avec n > 20

où X (λί) (ie[i;n]) sont les valeurs moyennes de l'absorbance mesurées pour n 

longueurs d'ondes caractéristiques λί (ie[i;n]) de la composition dudit effluent 

sélectionnées dans ladite bande de longueur d’ondes prédéterminée et kO et 

ki (ie[i;n]) sont des constantes qui dépendent de l'espèce des animaux, ou 

d'un type d'animaux, ayant engendré ledit effluent.

13. Produit programme d'ordinateur comprenant des instructions de code de 

programme pour la mise en œuvre de l'étape de traitement du procédé de 

détermination de la concentration d'au moins un élément chimique selon la 

revendication 11 ou selon la revendication 12, lorsqu'il est exécuté par un 

processeur.
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